LE  PHARE
       

              Le 3 août 2010 

EAU POTABLE
Bris d’aqueduc

Dimanche le 18 juillet dernier, un bris d’aqueduc a nécessité une interruption de l’approvisionnement en eau potable pour l’ensemble de notre territoire. L’intervention d’urgence a occasionné une variation de débit affectant la couleur de l’eau pour une bonne partie de la journée.  Lors de ce type d’événement, le service des travaux publics travaille ardemment à rétablir la distribution normale de l’eau potable le plus rapidement possible.    

Travaux – section Est du chemin du Fleuve

Les travaux de réfection des infrastructures effectués à la section Est du chemin du Fleuve occasionnent également une variation de débit dans le réseau d’aqueduc. Il est donc possible que l’eau soit brouillée. Il est recommandé de laisser couler l’eau quelques minutes et de vérifier son apparence avant de faire la lessive.

Dans l’ensemble, la grande majorité des travaux d’excavation ont été réalisés.  Pour les résidents de ce secteur, des interruptions d’eau potable de très courte durée sont à prévoir sur semaine entre 7h30 à 17h30. Il serait toutefois approprié de maintenir une petite réserve d’eau pour la durée des raccordements qui se termineront bientôt.  Les travaux de pavage seront ensuite entrepris.

Filtre au sable vert

Tel que mentionné antérieurement, le filtre vert est en cours d’installation. Il est possible qu’une interruption d’eau soit nécessaire pour les derniers ajustements. L’achèvement de ces travaux devrait nous permettre de résorber la problématique de la couleur de notre eau.
ACTUALITÉ ADMINISTRATIVE
Poste d’adjointe à la secrétaire-trésorière

Suite à un processus de recrutement où plusieurs candidats ont été rencontrés, Madame Isabelle Poirier a été sélectionnée pour occuper ce poste.  Madame Poirier est entrée en fonction le 6 juillet dernier.  

Démission – conseillère siège no.6

À la séance régulière du 5 juillet dernier, madame Isabelle Poirier a remis sa démission à titre de conseillère municipale afin d’occuper le poste obtenu au sein de notre administration.

Des élections municipales partielles seront tenues au début de l’automne. Par conséquent, l’avis d’élection sera affiché le 6 août prochain, la date limite pour poser sa candidature est le 
20 août 2010. S’il y a lieu, le vote par anticipation sera tenu le 12 septembre et le jour du scrutin général le 19 septembre. Les avis publics sont affichés à l’hôtel de ville (105 du Fleuve), au centre communautaire (52 du Fleuve) ainsi qu’à l’église St-Pierre (87 du Fleuve). 
Pour infos 450-455-3414.

Bureau municipal – Horaire d’été

Lundi au Jeudi :      8h30 à 16h  (fermé de 12h à 13h)         Vendredi :            8h30 à 12h

BIBLIOTHÈQUE
De nouveaux livres jeunesse sont arrivés! Bandes dessinées, romans jeunesse et Jeunes documentaires n’attendent que d’être empruntés.

Profitez-en aussi pour vous inscrire au Concours de lecture. Un super tirage, le 20 août prochain, récompensera les participants. Vous aurez  la chance de gagner un lecteur MP3, lecteur DVD portatif et plusieurs autres surprises.

Mardi : 18h30 à 20h30, Jeudi : 15h30 à 17h30 et Samedi : 9h30 à 11h.  – 52, chemin du Fleuve

CALENDRIER DES ACTIVITÉS  

Levées de fonds du Camp de jour
13 août : Épluchette de blé d’Inde

Concours de lecture de l’été (inscription continue)

20 août : Tirage pour les participants du concours. 

Fête au village

28 août : un programme des activités sera distribué dans les prochaines semaines. 
La période de préinscription pour certaines activités a débuté :

Tournoi de tennis: communiquez avec Chantal Lafleur 450.455.5335

Tournoi de volleyball : communiquez avec Caroline Slythe 514.802.7938 / 450.424.0758
Tournoi de Golf et souper de la municipalité de Pointe-des-Cascades

20 septembre 2010 au Club de Golf Summerlea. Inscriptions/billets :  bureau 450.455.3414
